
Ville de nÉpugr-reur rnRNÇRtsr
Liberté - Egalité - FraternitéOURNONTERRAL

Hérault

Gentre Gommunal d 'Action Sociale

Extrait du re des délibérations du Conseil d'Administration
Séance du 1010412024 sous la présidence de Monsieur ARS, Président.
CCAS , Esplanade Hélios, 34660 COURNONTERRAL
Date de convocation : 2810312024

Nombre de membres en exercice : 15
Nombre de membres présents : 10
Nombre de suffrages exprimés : 12
Quorum atteint

Secrétaire de séance : GIBERT Marie-Line

Présents : ARS William, GIBERT Marie-Line, TERME Roseline, MACIAS Anne, FEREZ Yves, ANINAT
Robert, ROUVIER Magali, TEILHARD Jacques, AZEMA Colette, HUGUET Roger
Absents représentés: MERCADIER Flavien pouvoir à ARS William, ISERN Norbert pouvoir à
TEILHARD Jacques
Absents : CHAZERAND Ariane, DUCOUDRAY Céline, DUMAY Claudine,

DELIBERATION D2024-06 - AIDE AU PERMIS . CONVENNONS DE PARTENARIAT AVEC I.À MISSION

tOCAl"E DES 

'EUNES 
ET TES BENEFTCIAIRES

Monsieur le Président rappelle que lors du débat d'orientation budgétaire les membres du Conseil

d'administration a confirmé sa volonté de développer la mobilité des jeunes en difficulté.
Dans ce cadre, ils ont fait le choix de soutenir les jeunes de la commune en difficulté souhaitant passer

leur permis de conduire, sésame pour l'accès à l'emploi ou à la formation, par la création d'une bourse

du permis de conduire en partenariat avec la Mission Locale des Jeunes.

Monsieur le Président propose de soutenir 4 jeunes dans l'année à hauteur de 400 euros chacun, cette

aide sera complétée d'une aide de la mission locale des jeunes.

Monsieur le Président indique que la mise en æuvre du partenariat entre la Mission Locale des Jeunes

de Montpellier Méditerranée Métropole et le CCAS fera l'objet d'une convention cadre. Une seconde

convention sera signée entre le CCAS et le bénéficiaire afin de formaliser les engagements des deux

pa rties
L'exposé du Président entendu, le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide à

l'unanimité :

- d'autoriser la signature par Monsieur le Président de tout document avec la Mission locale

des Jeunes et avec les bénéficiaires concernés afin de mettre en æuvre cette aide au permis

de conduire.

Pour Contre Absentions Ne prend pas part au vote compte tenu de son

implication dans le dossier
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Fait et délibéré à COURNO

Le Président du CCAS

Willia

I

Monsieur le Président certife sous sa responsabilité le caractère exéctttoire de cet acte et informe qu'il peutfaire
dans un délai de deux mois adressé au Présklent ou d'un recours conlentieux devant le lribttnal administratifde
deux mois à compter de sa publication oL! notifcalion.
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